Remboursement frais de transports
professionels

Par chabuel, le 07/10/2009 a 20:40

Bonjour,rnj'utilise mon véhicule personnel, pour les déplacements liés a mon activité
professionelles, je fais moins de5000km/an, hors mon employeur me rembourse ces frais sur
une base de 20000km/an.rnrnest-ce normal?
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